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UNE ÉQUIPE DE TOURNAGE DE FRANCE 3 CHEZ 
MARIE-HÉLÈNE MÉRET.

Le samedi 31 octobre, Marie-Hélène Méret, nouvelle conseillère municipale, 
est passée à l’émission télévisée de France 3 : « Les balades de Goutez Voir », 
émission entièrement consacrée à la tomate  : collectionneur, producteurs, 
transformateurs, restaurateurs.
Questions à Marie-Hélène Méret :
En quoi consiste votre activité ?
Je fabrique des confitures, des sirops et des tisanes à partir de fruits et de 
légumes que je cultive ou que je cueille dans la nature. De plus, j’ai toujours 
préparé des confitures de tomates vertes et une amie de la Réunion m’a soufflé 
l’idée de réaliser une pâte de fruits à la tomate rouge. Tous mes produits sont 
certifiés « Région du goût ». J’ai participé au concours « des produits fermiers 
innovants »  du Conseil Départemental et de la Chambre d’Agriculture. J’ai ob-
tenu le 2ème prix en 2016 pour ma « Patat’à tartiner » à base de pommes de 
terre et le 8ème  prix en 2017 pour mes pâtes de fruits à la tomate verte.
Pourquoi une équipe de tournage de France 3 chez vous ?
L’équipe de l’émission « Les balades de Goutez Voir », diffusée, sur France 3, 
tous les samedis de 11 h 30 à midi et présentée par Odile Mattéi, a souhai-
té réaliser un reportage sur la tomate. Le réalisateur, Hervé Vacheresse, a eu 
connaissance de mon existence grâce au site internet de la « Région du goût ». 
Quelques semaines avant la diffusion de l’émission, toute l’équipe, composée 
de deux réalisateurs, de deux cameramen, d’un preneur de son et d’un tech-
nicien lumière, a tourné, durant la matinée, à Ambierle, chez Julie Mounier et 
Alexis Chabris des « Jardins du bois joli » et, durant l’après-midi, chez moi et, 
notamment, dans mon laboratoire.

LA COMMUNE, LE COMITÉ DES FÊTES ET LE        
FOOTBALL CLUB ONT APPORTÉ   
LEUR SOUTIEN AU VILLERESTHON.
En fin d’année, la municipalité a apporté son soutien à la 
8ème édition du Villeresthon en prenant en charge la com-
munication sur la commune  : pose de deux banderoles 
(une à l’entrée Nord et une à la mairie), articles de presse, 
infos sur l’application PanneauPocket, affiches dans les 
commerces restés ouverts durant le 2ème confinement. 

Une dizaine d’élus municipaux ont sillonné les rues de la 
commune pour distribuer, dans chacune des 1 300 boîtes 
aux lettres, une brochure énumérant les différentes ac-
tions mises en place par les responsables du Villeresthon. 
Le Football Club a également participé à cette opération 
en organisant une vente d’huîtres, devant le bar « Le petit 
Comm’elle », le samedi 5 et le dimanche 6 décembre, qui a 
permis de reverser 500€ au téléthon. Le Comité des Fêtes a 
profité du marché de Noël du 12 décembre pour proposer 
une vente de barquettes de tripes à emporter. Dès midi, 
tout le stock était écoulé. 

Cette opération a permis de reverser 400€ au téléthon. La 
myopathie est toujours là et elle nécessite des soins et des 
médicaments très coûteux. Depuis 2013, le Villeresthon a 
reversé 38.899,62€ à l’AFM-Téléthon dont 8.218,42€ en 
2019.

DÉSORDRES SUR LES HABITATIONS SUITE À LA SÉCHERESSE DE L’ÉTÉ 2020.

Il est vivement recommandé aux personnes qui ont constaté des désordres (fissures intérieures et extérieures, vides sous plinthes …) apparus, sur leur habitation, 
suite à des mouvements de terrain dus à la sécheresse de l’été 2020, de se faire connaître très rapidement en mairie par un courrier. La commune pourra ainsi 
adresser à l’Etat (pour la 3ème année consécutive) un dossier de demande de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle. Notre commune a bénéficié de 
cette reconnaissance suite aux sécheresses de 2018 et 2019. 

En effet, les propriétaires concernés peuvent être indemnisés, par leur assurance habitation,  pour un sinistre dû à une catastrophe naturelle que si, et uniquement 
si, un arrêté interministériel reconnaît l’état de catastrophe naturelle pour la commune. Le coût des travaux est, le plus souvent, très élevé. Le montant de la franchise 
était de 1 520€ pour l’année 2020, quelle que soit l’assurance.

L’état de catastrophe naturelle est une garantie mise en place par l’État depuis 1982 afin d’indemniser les victimes d’épisodes naturels rares (sécheresses, orages 
violents, inondations, coulées de boue, avalanches, séismes...). Cela se traduit par des arrêtés qui déterminent les zones et les périodes où se sont produits les 
dommages.

Il est également conseillé aux personnes concernées de faire, d’ores et déjà, une déclaration auprès de leur assurance habitation.
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LE RECENSEMENT EST REPORTÉ EN 2022.
Dans les communes de moins de 10 000 habitants, un recensement exhaustif de la 
population a lieu tous les cinq ans. 
Pour notre commune, il aurait dû se dérouler du jeudi 21 janvier au samedi 20 
février. 
Pour qu’il puisse se réaliser dans les meilleures conditions, nous avions déjà mené 
à bien, durant les mois d’octobre et novembre, différentes opérations : désignation 
du coordonnateur communal et de son équipe (élus et personnel administratif), 
mise à jour des adresses, découpage en districts de la commune et recrutement 
des agents recenseurs. 
Fin novembre, l’I.N.S.E.E. a pris la sage décision, étant donné le contexte sanitaire, 
de repousser d’un an le recensement. En effet,  toutes les conditions ne sont pas 
réunies pour réussir une collecte de qualité. La collecte sur le terrain de l’enquête 
de recensement entraîne de nombreux déplacements et contacts avec les habi-
tants. Même si ceux-ci sont courts et limités, ils sont difficilement compatibles avec 
la situation sanitaire, quelle que soit son évolution d’ici à fin janvier. 
Une moindre adhésion de la population pourrait entraîner de nombreux refus de 
répondre. Un recensement ne peut être réussi que si toute la population y parti-
cipe. Avec tout le travail déjà effectué, la commune est d’ores et déjà prête pour la 
campagne de recensement en 2022.

Lyana CHAMBOST         29/12/2019 
Abigaël UROS                29/12/2019

Édith PERRON                                                          16/02/2020 
Éla RIBELLES                                                          12/05/2020 
Adèle AVRIL                                                          28/05/2020 
Méline CHARRONDIERE                                                                          26/06/2020 
Adèle ROUGERON                                                         11/07/2020 
Marlon BAROFFIO                                                         16/07/2020 
Léon COQUILLARD DUPUY                                                                     05/08/2020 
Léonie LENOIR                                                         18/09/2020
Lilyo BOST DEMURGER                                            28/09/2020
Roxane LAURENT                                                          30/09/2020
Léo PINSON BARLERIN                                                        19/10/2020
Rose VILLARD                                                          25/10/2020
Benas SAKALAUSKAS                                            05/11/2020
Lexie ROMEO                                                          11/11/2020

20/06/2020   Cécile LAGIER et Grégory MOULIN
20/06/2020  Stéphanie KONTOLIOS et Marc-Antoine NITKARIS
08/08/2020  Béatrice LAFORET et Elie MOTTET
29/08/2020  Maëlys JACQUET et Matthieu LAMBERT
29/08/2020  Maryline VALLAS et  Jérémy SAUTRON
29/08/2020   Jocelyne MONTET et Jérémy FOUGERAT 
05/09/2020  Sarah FOCHRENBACH et Yoann RANDY
05/09/2020  Pascale ETAIX et Mathieu CHABRY
12/09/2020  Emilie GIRAUD et Sébastien DUPIN
19/09/2020  Christelle TOLLIS et Michaël GUÉRIN
03/10/2020   Annabelle SEGAULT et  Julien MATHIEU
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Éditorial 
du Maire                                                             DE NOMBREUX TRAVAUX ET PROJETS EN 2021

 - Construction de la Maison de Santé Pluri-professionnelle :                     
 les travaux de voirie (prolongement de l’Allée du Parc jusqu’à la rue Grange Béraud   
pour ne pas impacter  le fonctionnement du centre commercial),      
de terrassement et de création des réseaux ont débuté en fin d’année
- 4ème et dernière tranche de la rue Jules Ferry
- Construction du local associatif près de la mairie 
- Rénovation de la mairie :           
1er étage, salle des mariages et escalier extérieur      
- Changement de toutes les plaques signalétiques  de rues, chemins, impasses …
- Installation de balançoires dans le parc de la mairie
- Refonte totale du site internet
- Aménagement du rucher communal
- Mise en place de la vidéo-protection
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AVANT TRAVAUX

APRÈS TRAVAUX

Cette année 2020 qui vient 
de tirer sa révérence restera définitive-

ment  dans notre mémoire collective. J’ai une pen-
sée toute particulière pour le personnel soignant qui se bat 

chaque jour contre cette épidémie. L’ensemble du Conseil Muni-
cipal a su se mobiliser, pendant cette période difficile, pour être au 

plus près de nos administrés les plus vulnérables et pour la distribution des 
190 colis de Noël offerts à nos Aînés, soit 312 personnes concernées.

Les travaux de la Maison de Santé Pluri-professionnelle ont débuté fin novembre. 
Nous faisons tout pour que tous les cabinets médicaux soient occupés dès l’ouver-

ture. Nous pouvons compter actuellement sur deux médecins généralistes (peut-être 
trois), trois infirmières, une sage-femme et un ostéopathe. Nous avons enregistré derniè-

rement l’arrivée  probable d’une pédicure podologue. Nous mettons tout en œuvre, avec 
l’équipe de professionnels de santé, pour  avoir quatre médecins généralistes à temps plein.  

Les nombreux chantiers communaux prévus cette année (M.S.P., local associatif près de la 
mairie, rénovation de cette dernière, dernière tranche de la rue Jules Ferry, création de modes 
doux) vont participer à la relance économique et permettront  d’améliorer le cadre et la qualité 
de vie de nos habitants.
Nos associations, qu’elles soient sportives, culturelles ou festives ont connu une année incroya-
blement difficile mais font preuve d’un optimisme et  d’une forte motivation pour préparer au 
mieux les événements  2021. On ne peut que remercier nos commerçants, artisans et entre-
prises pour avoir, malgré la pandémie, assurer un service de qualité.
Le personnel communal, qui n’a cessé d’exercer chaque jour ses missions, est à féliciter 
pour son professionnalisme et son implication  dans la  vie quotidienne de  la commune 
pour répondre à vos besoins.

Les élus du Conseil Municipal  et du Conseil Municipal d’Enfants vous souhaitent 
une année 2021 pleine d’espoir, de joie, de bonheur et de santé. Prenez soin 

de vous et des vôtres, respectez les gestes barrières pour vous protéger 
ainsi que ceux que vous aimez.

Daniel FRECHET, 
Votre Maire                                                                                                                                            

                                                                                          

       Simone MAISON (épouse BERNICOT)         30/12/2019 à Roanne 

Jean-Paul MALLET                                              02/01/2020 à Roanne
Simone VIAL  (épouse CHARPENET)                                            11/02/2020 à Mably
Simone CREMERIEUX                        15/02/2020 à Commelle-Vernay
Marie SOLEYANT (épouse LASSALLE)                                         22/02/2020 à Roanne
Michel ROCHE                         01/04/2020 à Commelle-Vernay
Jean THOMAS                          13/05/2020 à Commelle-Vernay
Jean-Paul  BRUN                                             23/05/2020 à Roanne
Etienne GRIVOT                                            05/06/2020 à Roanne
Marie-Thérèse SICCARDI (épouse DEBARNAUD)           02/07/2020 à St Priest-en Jarez
Danielle BERCHU (épouse MAZAUD)                     12/07/2020 à  Commelle-Vernay
Gérard GARACHON                                                        05/09/2020 à Villerest
Simone FERRAS (épouse FONTANNE)                      17/11/2020 à Commelle-Vernay 
Andrée  COQUAZ  (épouse ROULLET)                                                 04/11/2020 à Roanne
Andrée PONCET (épouse PLANET)                                    23/11/2020 à Commelle-Vernay
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DISTRIBUTION DES COLIS DE NOËL 
AUX AÎNÉS.

La commune a dû, à cause de l’épidémie de coronavirus, 
annuler le traditionnel repas annuel de fin d’année qui avait 
réuni, l’an dernier, près de 200 personnes.    
Suite à un courrier de la commune, c’est 312 personnes qui 
ont répondu favorablement pour la réception d’un colis de 
Noël. 190 colis ont donc été distribués (122 duo et 68 solo) au 
lieu de 80 fin 2019.     

Etant donné le nombre très important de colis, les 
23 élus municipaux (sans exception) se sont mobi-
lisés pour en assurer la distribution dans les plus 
brefs délais.      

L’épidémie de coronavirus a aussi obligé la commune à 
annuler trois autres manifestations traditionnelles  : la céré-
monie des vœux à la population, celle des vœux au per-
sonnel municipal et celle d’accueil des nouveaux arrivants. 
Les personnes qui ne sont toujours pas inscrites sur le plan 
canicule ou grand froid, ainsi que dans le dispositif de suivi 
des personnes isolées ou vulnérables, peuvent le faire à 
l’accueil de la mairie ou en appelant au 04.77.23.25.90.

EPIDÉMIE DE CORONAVIRUS : 
LE DISPOSITIF  «  VISITEUSES   ET   VISITEURS  »,  CRÉÉ IL Y A 
QUATRE ANS, PLUS QUE JAMAIS UTILE.

Durant le printemps 2017, le CCAS et Aline Bourrachot (adjointe en charge de ce der-
nier) ont mis en place un groupe de « visiteuses » et de « visiteurs »  ayant pour mission 
de rendre visite ou d’appeler régulièrement les personnes âgées isolées, vulnérables 
ou qui en ont fait la demande afin de créer du lien social et de rompre l’isolement. 
Lors du 1er confinement, au printemps dernier, ce dispositif déjà bien rodé a permis 
d’être très réactif pour apporter un soutien régulier aux personnes âgées concernées : 
appels téléphoniques (les visites étant interdites), don de masques, aide aux courses 
… Dès le début du 2ème confinement, début novembre, le dispositif a été réorganisé, 
sous la direction de Muriel Pavallier nouvelle adjointe aux affaires sociales en charge 
du CCAS, avec l’arrivée des nouveaux élus municipaux et l’augmentation du nombre 
des personnes âgées demandeuses. C’est désormais près de 80 personnes (dont une 
vingtaine de couples) qui bénéficient de ce service. Les personnes qui n’en bénéficient 
pas actuellement et qui sont intéressées peuvent se faire connaître auprès de la mairie 
au appelant au 04.77.23.25.90.

DU CHANGEMENT À L’ACCUEIL DE LA MAIRIE.
                                                                                          
Après le départ de Cécile Pétat qui a assuré l’accueil du public à la mairie pendant plus de dix 
ans, la commune a recruté Béatrice Rollet, 48 ans, mariée et mère de trois enfants, qui réside 
sur la commune de Saint-Alban-les-Eaux. Après avoir travaillé dans le secteur privé, Béatrice a 
intégré la fonction publique territoriale en 2010, avec un emploi à mi-temps à la mairie de la 
commune des Noés. Un an plus tard, elle complétait ce mi-temps par un deuxième à la Com-
munauté de Communes de la Côte Roannaise qui a rejoint Roannais Agglomération en 2013. 
Début octobre, elle a quitté cette structure pour prendre son nouveau poste dans la commune. 
Elle travaille tous les jours, du lundi au vendredi, de 8 heures à 12 heures. Elle assure l’accueil du 
public pendant les heures d’ouverture (de 8 h 30 à 12 heures) mais aussi la tenue des actes d’état 
civil (naissances, mariages, PACS, parrainages civils, décès), la location des salles, les relations 
avec les associations, le planning de réservation du restaurant scolaire et la saisie des paiements, 
le contrôle des inscriptions scolaires, l’information des administrés (affichage, site internet, Pan-
neauPocket). Elle dit être très heureuse d’avoir obtenu ce poste car elle affectionne tout particu-
lièrement les tâches administratives et, de plus, elle trouve sa mission très intéressante car elle 
intervient dans de nombreux domaines divers et variés. 

RÉHABILITATION DES MARES DE LA COMMUNE.

En 2018, Roannais Agglomération, Charlieu-Belmont 
Communauté et la Communauté de Communes du Pays 
d’Urfé lançaient le Contrat Vert et Bleu afin de préser-
ver le patrimoine écologique et paysager local, avec des 
financements de la Région Auvergne Rhône-Alpes, de 
l’Union Européenne au travers du FEDER, de l’Agence 
de l’Eau Loire-Bretagne, du Conseil Départemental. Ce 
dispositif est porté par la Fédération des Chasseurs de la 
Loire. Dans le cadre de ce projet, depuis le début de l’an-
née, les agriculteurs de la commune ont pu bénéficier de 
la réhabilitation des mares existant sur leurs propriétés 
car 90% d’entre elles étaient en mauvais état. Quelques 
mares ou « creux » ont également été créés.
Nicolas Lenoir, du GAEC des Arnauds, président des 
Jeunes Agriculteurs de la Loire, explique  : «  Sur notre 
commune, c’est près d’une trentaine de mares qui ont 
été rénovées. Cela permettra la réintroduction d’espèces 
animales aquatiques autochtones comme les grenouilles, 
les tritons, les salamandres … Les agriculteurs ont ensuite 
pour mission de bien clôturer ces points d’eau afin que 
les bêtes ne puissent accéder qu’à une petite partie pour 
s’abreuver. Quand la topographie des terrains le permet, 
nous allons installer des abreuvoirs alimentés en eau par 
ces mares. Ainsi, elles ne seront plus souillées et nos ani-
maux pourront boire de l’eau propre. Il est prouvé que 
cela a un impact très positif sur la santé des bêtes et sur 
la production laitière ».

La compétence «  Lecture publique  » a été transférée 
à Roannais Agglomération le 1er janvier 2019. De-
puis, la mise en réseau des bibliothèques et média-
thèques du Roannais se met en place progressivement. 
Dans ce cadre, la médiathèque municipale et celle de Len-
tigny  mènent ensemble, depuis le début du mois de no-
vembre,  un projet culturel expérimental autour de l’écriture 
de chansons grâce à la participation d’un artiste en rési-
dence : Laurent Montagne auteur, compositeur et interprète. 
Depuis la rentrée de septembre, Brigitte Salesse (respon-
sable de la médiathèque) et son équipe de bénévoles 
proposent aux élèves de toutes les classes de l’école 
des animations musicales très ludiques qui plaisent 
beaucoup aux  enfants. L’artiste intervient, depuis le 
16 novembre, jusqu’à fin janvier, dans deux classes 
de l’école (les CM1 d’Isabelle Bousquet et les CM2 
de Corine Blanc), à raison de huit séances par classe. 
Durant ces dernières, les enfants ont découvert ou 
vont découvrir le répertoire très riche de Laurent Mon-
tagne (8 albums et une récompense décernée par 
l’Académie Charles Cros) ainsi qu’un panorama des 
chanteurs et chanteuses incontournables de la chan-
son française et d’artistes contemporains originaux. 

L’objectif de ces animations musicales est, pour chacune 
des classes, l’écriture, la composition et l’interprétation 
d’une chanson. Les élèves de CM1 ont choisi comme thème 
une lettre écrite par les enfants d’une école de la planète 
Mars informant qu’ils vont arriver sur la terre et les enfants 
de la classe de CM2 vont imaginer une maison malade.
L’artiste intervient également au centre de loisirs La 
Grange Aventure, le mercredi matin, pendant la même 
période, pour un groupe d’une dizaine d’enfants qui 
ont choisi d’écrire une chanson sur  : le centre de loisirs 
de nos rêves. Pour clore ce projet, un spectacle avait 
été prévu pour début février. Le contexte sanitaire ne le 
permettra pas. Aussi, les voix de tous les enfants seront 
enregistrées individuellement  dans les conditions d’un 
studio ; un CD sera réalisé et remis à chacun d’entre eux.

A LA MÉDIATHÈQUE

A LA GRANGE AVENTURE.

DEUXIÈME FÊTE DES ABEILLES À L’ÉCOLE.
Le lundi 21 septembre a eu lieu, à l’école, la 2ème fête des abeilles dans le 
cadre du projet environnemental du CNRS « Mon village espace de biodi-
versité », porté par la Ligue de l’Enseignement en partenariat avec l’école 
et la municipalité, financé par l’Europe (fond FEDER), la Région Auvergne 
Rhône-Alpes et Roannais Agglomération (Contrat Vert et Bleu). Une demi-
journée d’animation pédagogique a été proposée aux élèves des sept 
classes de l’école élémentaire. Les deux apiculteurs amateurs bénévoles, 
Paul Brossat et Jean-François Fallet, en charge du rucher communal, ont 
réalisé une démonstration d’extraction de miel grâce à un extracteur gra-
cieusement prêté par les établissements Besacier.

Ce miel a ensuite été mis dans 164 petits pots afin d’en offrir un à cha-
cune des 164 familles de l’école élémentaire. Les enfants ont pu également 
bénéficié de six autres ateliers : découverte des produits de la ruche, recon-
naissance des arbres de nos villages, découverte de la biodiversité par les 
sens, déplacements des animaux, diversité dans les jardins, exposition sur 
la biodiversité. Ce projet, initié il y a presque deux ans, va se poursuivre. 
Dès ce début d’année, le rucher communal sera digne de ce nom grâce 
à la construction d’un abri par les services techniques et l’achat de deux 
essaims afin que les trois ruches soient habitées.

 

UN ARTISTE EN RÉSIDENCE   
POUR LA MÉDIATHÈQUE, L’ÉCOLE     
            
ET LA GRANGE AVENTURE.

A  L’ÉCOLE

A LA GRANGE AVENTURE

TOUTES LES PLAQUES DE RUES  VONT ÊTRE CHANGÉES.
La commune comprend près de 150 rues, impasses, chemins … Un certain nombre de plaques 
signalétiques sont en mauvais état, parfois même illisibles. De plus, le logo n’est pas le logo 
actuel. Les agents des services techniques municipaux vont donc procéder, prochainement, à la 
dépose des anciennes plaques et à la pose de 213 nouvelles plaques. Le coût de cette opération 
est de 15 548€.

IMPORTANT : Votre signature vous engage. Relisez bien 
tous les textes. En cas d’erreur après bon à tirer, notre 

GAMME :

TAILLE : 

Plaque de rue

450 x 250 mm

LAQUAGE FOND :

LAQUAGE DOS/ENT :

RAL 1015

-

PROCESS :

DIM. D’IMP NUM :

EMAIL

-

DÉCORS : RAL 6001

PROTECTION : -

Commentaires :

BON POUR ACCORD (à nous retourner)DATE : 26/10/2020

Police : Times New Roman Bold
+ Blason : 4 couleurs

QUANTITÉ : 198

LA MUTUELLE DE VILLAGE : UN RÉEL SUCCÈS
Décidée par les élus, au cours du conseil municipal du 4 juillet 2019, la mutuelle de village, confiée à Santé mut 
Roanne, a été mise en place à la fin de la même année et a connu immédiatement un réel succès avec 66 contrats 
signés soit 104 personnes couvertes. Au cours des deux permanences tenues en mairie, en octobre dernier, Santé 
mut Roanne a enregistré 15 nouveaux contrats portant ainsi le nombre d’adhérents à 130. D’autres permanences 
sont d’ores et déjà prévues pour octobre prochain.

91 DONNEURS À LA COLLECTE DE SANG.

La dixième collecte de sang organisée, le jeudi 22 octobre, par l’EFS et le Football Club, 
avec le soutien de la municipalité, a été une réelle réussite. Pascale et Jean-Pierre Mo-
tet, chevilles ouvrières de cette collecte, étaient très satisfaits à l’issue de cette dernière 
puisque 91 personnes (dont cinq pour la 1ère fois) ont répondu à leur appel au lieu de 64 
l’an dernier à la même époque. 

Les bénévoles du Football Club autour du « chef d’orchestre » Fouad Boulanouar et du 
nouveau président Mathieu Cléaud ont parfaitement assuré, comme chaque année, la 
préparation et le service de la collation offerte aux donneurs. Pascale et Jean-Pierre Motet 
expliquent  : « L’Etablissement Français du Sang (E.F.S.) transforme les dons de sang en 
vies et contribue ainsi à soigner 1 million de patients chaque année. Les collectes sont au 
plus bas  depuis le mois de mars dernier, après la généralisation du télétravail, des cours à 
distance, des protocoles sanitaires ... 
Pourtant, pour répondre au besoin des patients, 10 000 dons par jour doivent être effec-
tués en France. Nous comptons sur une même mobilisation lors des prochaines collectes 
de cette année : à Parigny le vendredi 5 mars, à Cordelle le jeudi 6 mai, à Saint-Cyr-de-Fa-
vières  le mardi 6 juillet et, de nouveau, à Commelle-Vernay le jeudi 4 novembre ».

 APICULTEUR ET ABEILLES RÉALISÉS     
                                         PAR LES ENFANTS DE L’ÉCOLE.
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